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ARTICLE 4 -SIÈGE 

Le siège de la société est fixé à 22 Avenue Jean de la Fontaine 06100 NICE 

Il peut être déplacé dans le même département ou dans un département limitrophe par 
décision de la Présidence suivant les modalités fixées par les dispositions légales. 

A ce titre le Président sera habilité à modifier les statuts en conséquence 

ARTICLE 5 - DURÉE 

La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution 
anticipée. 

ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL 

Monsieur Raymond MARTINS apporte à la Société, sous les garanties ordinaires de fait et de 
droit, les biens ci-après désignés: 

1 500 actions de la société BET Ml, société par actions simplifiée à associé unique au 
capital de 1 500 euros, dont le siège est sis Le Communica, 9ème étage, 455 
Promenade des Anglais, 06 200 Nice, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Nice sous le numéro 852 544 527 représentant 100 % de son capital social. 

En rémunération de cet apport évalué à soixante-deux mille euros (62 000 €), il se voit 
attribuer trois mille cent (3 100 ) actions d'une valeur nominale de vingt (20) euros chacune, 
intégralement libérées. 

L'évaluation des apports en nature ci-dessus a été effectuée au vu d'un rapport annexé aux 
présents statuts établi le 11 février 2022 par SUD AUDIT DEVELOPPEMENT, désigné 
Commissaire aux apports par l'associé fondateur. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à soixante-deux mille euros (62 000 €), 

Il est divisé en trois mille cents (3 100) actions ordinaires d'une valeur nominale de vingt (20) 
euros chacune. 

ARTICLE 8 -AVANTAGES PARTICULIERS -ACTIONS DE PREFERENCE 

Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier, y compris au profit de tiers. 


























